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Quatre-vingt-quatorzième rencontre du comité administratif de la Municipalité régionale de comté 
des Sources, tenue à la salle des partenaires, au 309, rue Chassé à Val-des-Sources, le mercredi 
15 janvier 2025 à 13 h 40. 
 
PRÉSENCES 
DANVILLE Mme Martine Satre 
SAINT-ADRIEN M. Pierre Therrien 
VAL-DES-SOURCES M. Hugues Grimard 
WOTTON M. Jocelyn Dion 
Directeur général et greffier-trésorier M. Frédéric Marcotte 
Adjointe administrative à la direction Mme Isabelle Pellerin 
 
Le tout sous la présidence de M. Hugues Grimard, préfet et maire de la Ville de Val-des-Sources. 
 
MOT DE BIENVENUE 
 

Le préfet, M. Hugues Grimard, ouvre la rencontre et souhaite la bienvenue aux membres du 
comité. 
 
2025-01-0716 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
CONSIDÉRANT l’ordre du jour de la rencontre remis aux membres du comité; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par la conseillère Mme Martine Satre 
et appuyé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE l’ordre du jour est accepté tel que déposé. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

2025-01-0717 
PROCÈS-VERBAL DU 11 DÉCEMBRE 2024 
 

Les membres ayant pris connaissance du procès-verbal de la rencontre du 11 décembre 2024, 
tous d’un commun accord exemptent le préfet de la lecture dudit procès-verbal. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé par le conseiller M. Pierre Therrien 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE ledit procès-verbal de la rencontre du 11 décembre 2024 est accepté tel que rédigé. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

FONDS FLI / FLS / FSE 
 

M. Hugues Grimard déclare son intérêt pour le prochain dossier et sort de la salle pour la 
discussion et décision. 
 

2025-01-0718 
CAMP MUSICAL 
 

CONSIDÉRANT la présentation de l’analyse du dossier et la recommandation du comité de 
développement économique en date du 11 décembre 2024; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé par la conseillère Mme Martine Satre 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC octroie un prêt-pont FLS régulier au montant de 60 000 $. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
M. Hugues Grimard revient dans la salle. 
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2025-01-0719 
CHANGEMENT D’ACTIONNARIAT DE L’HÔTEL VAL-DES-SOURCES 
 
CONSIDÉRANT la présentation du dossier au comité de développement économique en date du 
11 décembre 2024; 
 

CONSIDÉRANT que le changement d’actionnariat de l’Hôtel Val-des-Sources nécessite une 
analyse et des vérifications pour s’assurer que les éléments contractuels et obligations légales 
sont respectées; 
 

EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par la conseillère Mme Martine Satre 
et appuyé par le conseiller M. Pierre Therrien 
 

ET RÉSOLU, 
 
QUE la MRC des Sources autorise le changement d’actionnariat de l’Hôtel Val-des-Sources, sous 
condition que l’analyse et les vérifications soient conformes.   

 

Adoptée à l’unanimité. 
 

ADMINISTRATION 
 
2025-01-0720 
RATIFICATION DU CONTRAT DE SERVICE D’ENTRETIEN PRÉVENTIF DES UNITÉS DE 
CLIMATISATION/CHAUFFAGE ET HUMIDIFICATEUR POUR LES BÂTIMENTS POUR 2025 
 
CONSIDÉRANT la réception du contrat de service de Climco pour l’année 2025 pour les bâtisses 
de la MRC des Sources, situées au 309, rue Chassé à Val-des-Sources, 600, rue Gosselin à Wotton, 
12, route 116 et 39, rue Dépôt à Danville; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Pierre Therrien 
et appuyé par la conseillère Mme Martine Satre 
 

ET RÉSOLU, 
 
QUE la MRC des Sources accepte le contrat de service de Climco au montant de 4 174,80 $ taxes 
nettes incluses pour l’année 2025, pour l’entretien préventif de ses bâtisses situées au 309, rue 
Chassé à Val-des-Sources, 600, rue Gosselin à Wotton, 12, route 116 et 39, rue Dépôt à Danville. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

2025-01-0721 
PROPOSITION DE SERVICE D’INVESTISSEMENT QUÉBEC – VICE-PRÉSIDENCE INNOVATION DANS 
LE CADRE DU PROJET APPROVISIONNER LA FILIÈRE QUÉBÉCOISE DES PLANTES INDUSTRIELLES 
 

CONSIDÉRANT que la MRC des Sources a reçu, en février 2024, l’acceptation par le MEIE de son 
projet issu de sa filière des écomatériaux biosourcés – Approvisionner la filière québécoise des 
plantes industrielles; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet vise entre autres à établir et diversifier le portrait des entreprises 
industrielles qui fabriquent actuellement ou sont susceptibles de développer des produits 
manufacturiers québécois à partir de biomasse agricole; 
 
CONSIDÉRANT que pour bonifier cette action de recherche et analyse d’entreprises, les services 
d’Investissement Québec par l’entremise de sa Vice-présidence Innovation sont sollicités; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est soumise au règlement 263-2021 sur la gestion 
contractuelle concernant la conclusion des contrats d’approvisionnement, de services et de 
travaux de construction des organismes publics issue de la Loi sur les contrats des organismes 
publics [L.R.Q., chapitre C-65.1]; 
 
CONSIDÉRANT l’article 14 de la Loi sur les contrats des organismes publics [L.R.Q., chapitre C-
65.1] et compte tenu du montant de l’offre de service, la MRC peut procéder par un appel d’offres 
gré-à-gré afin d’octroyer le contrat d’accompagnement pour la réalisation d’une recherche et 
analyse d’entreprises; 
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CONSIDÉRANT la réception de l’offre de service d’Investissement Québec par l’entremise de sa 
Vice-présidence Innovation, au montant de 23 625 $ plus taxes nettes applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé par le conseiller M. Pierre Therrien 
 

ET RÉSOLU, 
 

QUE la MRC des Sources procède à l’octroi du contrat à Investissement Québec par l’entremise 
de sa Vice-présidence Innovation, au montant de 23 625 $ plus taxes nettes applicables. 
 

QUE le directeur général et greffier-trésorier, M. Frédéric Marcotte, est autorisé à signer tout 
document relatif à ce mandat. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 

RATIFICATION DES DÉPENSES 
 
2025-01-0722 
RATIFICATION DES DÉPENSES 309, RUE CHASSÉ – 1ER OCTOBRE 2024 AU 31 DÉCEMBRE 2024 
 
CONSIDÉRANT que certaines dépenses d’entretien de l’immeuble 309, rue Chassé à Val-des-
Sources ont été faites pendant l’année 2024 et que celles-ci n’ont pas été ratifiées;  
 
CONSIDÉRANT les dépenses ci-dessous du 1er octobre 2024 au 31 décembre 2024; 
 

CONSIDÉRANT le règlement 275-2023 Délégation de pouvoirs au directeur général et greffier-
trésorier en les matières de gestion des finances municipales et de gestion contractuelle (article 9), 
déléguant au directeur général le pouvoir d’autoriser tout achat de biens ou de services, pour un 
montant maximal de 10 000 $ par dépense ou contrat; 
 

CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est soumise au Règlement 263-2021 Règlement de 
gestion contractuelle de la MRC des Sources concernant la conclusion des contrats 
d’approvisionnement, de services et de travaux de construction des organismes publics issue de 
la Loi sur les contrats des organismes publics [L.R.Q., chapitre C-65.1]; 
 

Dépenses d'entretien immeuble 309, rue Chassé 
    

Date Fournisseur Détail Montant 
(coût net) 

2024-08-16 Électro Alarme 309 Chassé - Défectuosité système alarme SC 292,97 $ 

2024-10-01 Maheu&Maheu Inc. 309 Chassé - Service de gestion parasitaire 
octobre et novembre 2024 79,65 $ 

2024-10-08 AUDREY PICARD - PETITE 
CAISSE 309 Chassé - Achats divers - Cuisine 2,02 $ 

2024-10-10 Vivaco Groupe Coopératif 309 Chassé - Quincaillerie 79,86 $ 
2024-10-15 Chenard Rembourrage 309 Chassé - Sac aspirateur 40,44 $ 
2024-10-21 Enseignes A-Gagnon 309 Chassé - Autocollant pour escalier 76,14 $ 

2024-10-24 Gestion 2000 enr. 309 Chassé - Déneigement 2024-2025 MRC des 
Sources 921,82 $ 

2024-10-29 KONE INC 309 Chassé - Test de sécurité annuel 252,79 $ 
2024-10-31 Vitrerie Asbestos inc. 309 Chassé - Serrure et travaux porte Gym 78,37 $ 
2024-11-04 Filtr-Action Inc. 309 Chassé - Désinfection refroidisseurs d'eau 154,65 $ 
2024-11-04 Vivaco Groupe Coopératif 309 Chassé - Piles détecteur de fumée 17,15 $ 
2024-11-19 Vivaco Groupe Coopératif 309 Chassé - Clés 21,11 $ 
2024-11-20 Vivaco Groupe Coopératif 309 Chassé - Quincaillerie 7,03 $ 
2024-11-21 Vitrerie Asbestos inc. 309 Chassé - Barre panique Aide Juridique 227,50 $ 

2024-11-21 Claude Bourque Électrique 
inc. 

309 Chassé - Branchement système chauffage - 
Aide Jurid 1 522,31 $ 

2024-11-26 Vivaco Groupe Coopératif 309 Chassé - Quincaillerie 3,54 $ 
2024-11-28 Vivaco Groupe Coopératif 309 Chassé - Quincaillerie 14,07 $ 

2024-12-01 Maheu&Maheu Inc. 309 Chassé - Service de gestion parasitaire 
déc.2024 et janv. 2025 82,05 $ 
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Date Fournisseur Détail Montant 
(coût net) 

2024-12-01 KONE INC 309 Chassé - Contrat ascenseur décembre 2024 à 
février 2025 595,82 $ 

2024-12-04 Enseignes A-Gagnon 309 Chassé - Panneau pour escalier réflecteur + 
UV 226,50 $ 

2024-12-05 Vivaco Groupe Coopératif 309 Chassé - Quincaillerie 9,08 $ 

2024-12-05 Filtr-Action Inc. 309 Chassé - Facturation contrat de service 
2024-12-21 au 2025-12-20 1 099,41 $ 

2024-12-09 Vivaco Groupe Coopératif 309 Chassé - Quincaillerie 7,26 $ 
2024-12-11 Vivaco Groupe Coopératif 309 Chassé - Quincaillerie 7,03 $ 
2024-12-16 Vivaco Groupe Coopératif 309 Chassé - Quincaillerie 10,86 $ 

   5 829,43 $  

 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé par le conseiller M. Pierre Therrien 
 

ET RÉSOLU, 
 
QUE la MRC des Sources ratifie les dépenses d’entretien de l’immeuble du 309, rue Chassé à Val-
des-Sources, du 1er octobre 2024 au 31 décembre 2024, au montant de 5 829,43 $. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
2025-01-0723 
RATIFICATION DES DÉPENSES 600, RUE GOSSELIN – 1ER OCTOBRE 2024 AU 31 DÉCEMBRE 2024 
 
CONSIDÉRANT que certaines dépenses d’entretien de l’immeuble 600, rue Gosselin à Wotton ont 
été faites pendant l’année 2024 et que celles-ci n’ont pas été ratifiées;  
 
CONSIDÉRANT les dépenses ci-dessous du 1er octobre 2024 au 31 décembre 2024; 
 
CONSIDÉRANT le règlement 275-2023 Délégation de pouvoirs au directeur général et greffier-
trésorier en les matières de gestion des finances municipales et de gestion contractuelle (article 9), 
déléguant au directeur général le pouvoir d’autoriser tout achat de biens ou de services, pour un 
montant maximal de 10 000 $ par dépense ou contrat; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est soumise au Règlement 263-2021 Règlement de 
gestion contractuelle de la MRC des Sources concernant la conclusion des contrats 
d’approvisionnement, de services et de travaux de construction des organismes publics issue de 
la Loi sur les contrats des organismes publics [L.R.Q., chapitre C-65.1]; 
 

Dépenses d'entretien immeuble 600, rue Gosselin 
    

Date Fournisseur Détail Montant 
(coût net) 

2024-07-19 Électro Alarme SQ - Travaux système incendie 6 761,59 $ 

2024-10-01 Maheu&Maheu Inc. SQ - Service de gestion parasitaire octobre et 
novembre 2024 98,34 $ 

2024-10-03 RÉGULVAR inc. SQ - Contrat d'entretien  1 450,00 $ 
2024-10-11 Portes Promax SQ - Entretien annuel des portes de garage 191,75 $ 
2024-10-30 Claude Bourque Électrique inc. SQ - Démantèlement moteurs 208,00 $ 
2024-11-09 Électro Alarme SQ - Travaux système incendie 725,00 $ 
2024-11-12 VISA AP SQ - Frais Identité Québec Audrey Picard 56,53 $ 
2024-11-29 VISA AP SQ - Balayeuse 149,99 $ 

2024-12-01 Maheu&Maheu Inc. SQ - Service de gestion parasitaire déc.2024 
et janv. 2025 98,34 $ 

   9 739,54 $ 
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EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par la conseillère Mme Martine Satre 
et appuyé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
 

ET RÉSOLU, 
 
QUE la MRC des Sources ratifie les dépenses d’entretien de l’immeuble 600, rue Gosselin à 
Wotton, du 1er octobre 2024 au 31 décembre 2024, au montant de 9 739,54 $. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
2025-01-0724 
RATIFICATION DES DÉPENSES 12, ROUTE 116 – 1ER OCTOBRE 2024 AU 31 DÉCEMBRE 2024 
 
CONSIDÉRANT que certaines dépenses d’entretien de l’immeuble 12, route 116 à Danville ont 
été faites pendant l’année 2024 et que celles-ci n’ont pas été ratifiées;  
 
CONSIDÉRANT les dépenses ci-dessous du 1er octobre 2024 au 31 décembre 2024; 
 
CONSIDÉRANT le règlement 275-2023 Délégation de pouvoirs au directeur général et greffier-
trésorier en les matières de gestion des finances municipales et de gestion contractuelle (article 9), 
déléguant au directeur général le pouvoir d’autoriser tout achat de biens ou de services, pour un 
montant maximal de 10 000 $ par dépense ou contrat; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est soumise au Règlement 263-2021 Règlement de 
gestion contractuelle de la MRC des Sources concernant la conclusion des contrats 
d’approvisionnement, de services et de travaux de construction des organismes publics issue de 
la Loi sur les contrats des organismes publics [L.R.Q., chapitre C-65.1]; 
 

Dépenses d'entretien immeuble 12, route 116 
 

Date Fournisseur Détail Montant 
(Coût net) 

2024-11-04 Claude Bourque Électrique inc. 12 route 116 - Travaux électricité 2 152,24 $ 
2024-11-14 Hémond ltée 12 route 116 - Déneigement 2024-25 703,41 $ 

   2 855,65 $ 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Pierre Therrien 
et appuyé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
 

ET RÉSOLU, 
 
QUE la MRC des Sources ratifie les dépenses d’entretien de l’immeuble 12, route 116, à Danville, 
du 1er octobre 2024 au 31 décembre 2024, au montant de 2 855,65 $. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
2025-01-0725 
RATIFICATION DES DÉPENSES 39, RUE DÉPÔT – 1ER OCTOBRE 2024 AU 31 DÉCEMBRE 2024 
 
CONSIDÉRANT que certaines dépenses d’entretien de l’immeuble 39, rue Dépôt à Danville ont 
été faites pendant l’année 2024 et que celles-ci n’ont pas été ratifiées;  
 
CONSIDÉRANT les dépenses ci-dessous du 1er octobre 2024 au 31 décembre 2024; 
 
CONSIDÉRANT le règlement 275-2023 Délégation de pouvoirs au directeur général et greffier-
trésorier en les matières de gestion des finances municipales et de gestion contractuelle (article 9), 
déléguant au directeur général le pouvoir d’autoriser tout achat de biens ou de services, pour un 
montant maximal de 10 000 $ par dépense ou contrat; 
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CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est soumise au Règlement 263-2021 Règlement de 
gestion contractuelle de la MRC des Sources concernant la conclusion des contrats 
d’approvisionnement, de services et de travaux de construction des organismes publics issue de 
la Loi sur les contrats des organismes publics [L.R.Q., chapitre C-65.1]; 
 

Dépenses d'entretien immeuble 39, rue Dépôt 
 

Date Fournisseur Détail Montant 

2024-10-01 Vivaco Groupe Coopératif 39 rue Dépôt - Quincaillerie 13,51 $ 

2024-10-09 COGECO câble inc. 39 rue Dépôt - téléphone, internet octobre 
2024 83,89 $ 

2024-11-01 Jean Dorval 39 rue Dépôt - Quincaillerie 9,11 $ 

2024-11-09 COGECO câble inc. 39 rue Dépôt - téléphone, internet 
novembre 2024 83,89 $ 

2024-11-14 Hémond ltée 39 rue Dépôt - déneigement 2024-25 850,40 $ 

2024-11-26 Hydro-Québec 39 rue Dépôt - 27 septembre au 25 
novembre 2024 666,19 $ 

2024-11-29 VISA AP 39 rue Dépôt - Caméra de sécurité  214,17 $ 
2024-12-18 Gabriel Couture et Fils ltée 39 rue Dépôt - Quincaillerie 4,19 $ 

   1 925,35 $ 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Jocelyn Dion 
et appuyé par le conseiller M. Pierre Therrien 
 

ET RÉSOLU, 
 
QUE la MRC des Sources ratifie les dépenses d’entretien de l’immeuble 39, rue Dépôt, à Danville, 
du 1er octobre 2024 au 31 décembre 2024, au montant de 1 925,35 $. 
 

Adoptée à l’unanimité. 
 
2025-01-0726 
RATIFICATION DES DEPENSES DE LA ROUTE VERTE – 1ER OCTOBRE 2024 AU 31 DÉCEMBRE 2024 
 
CONSIDÉRANT que depuis le 1er janvier 2019, la MRC des Sources est gestionnaire de la Route verte 
suite au retrait du mandat au Comité touristique des Sources; 
 
CONSIDÉRANT que certaines dépenses d’entretien de la Route verte ont été faites pendant l’année 
2024 et que celles-ci n’ont pas été ratifiées;  
 
CONSIDÉRANT les dépenses ci-dessous du 1er octobre 2024 au 31 décembre 2024; 
 
CONSIDÉRANT le règlement 275-2023 Délégation de pouvoirs au directeur général et greffier-
trésorier en les matières de gestion des finances municipales et de gestion contractuelle (article 9), 
déléguant au directeur général le pouvoir d’autoriser tout achat de biens ou de services, pour un 
montant maximal de 10 000 $ par dépense ou contrat; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est soumise au Règlement 263-2021 Règlement de 
gestion contractuelle de la MRC des Sources concernant la conclusion des contrats 
d’approvisionnement, de services et de travaux de construction des organismes publics issue de 
la Loi sur les contrats des organismes publics [L.R.Q., chapitre C-65.1]; 
 

Dépenses d'entretien Route verte 
    

Date Entreprise Détail Montant 

2024-09-03 Gabriel Couture et Fils ltée R-V - Quincaillerie 67,78 $ 
2024-09-16 Gabriel Couture et Fils ltée R-V - Quincaillerie 152,22 $ 
2024-09-17 Gabriel Couture et Fils ltée R-V - Quincaillerie 146,88 $ 
2024-09-26 Gabriel Couture et Fils ltée R-V - Quincaillerie 9,52 $ 
2024-09-30 Gabriel Couture et Fils ltée R-V - Quincaillerie 33,58 $ 
2024-10-03 Vivaco Groupe Coopératif R-V - Armature à ciment 80,42 $ 
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Date Entreprise Détail Montant 

2024-10-04 Gabriel Couture et Fils ltée R-V - Quincaillerie 5,45 $ 
2024-10-07 Dépanneur Danville R-V - Essence 50,37 $ 
2024-10-21 Gabriel Couture et Fils ltée R-V - Quincaillerie 20,98 $ 
2024-10-22 COPERNIC R-V - Travaux cube Morency 502,94 $ 
2024-10-25 Dépanneur Danville R-V - Gulf max GDI 10W-30  9,18 $ 
2024-10-29 Gabriel Couture et Fils ltée R-V - Quincaillerie 27,28 $ 
2024-10-30 Garage Jean-Rock Paquet Inc. R-V - Pièces mécaniques 71,34 $ 
2024-10-30 VILLE DE DANVILLE R-V - Démantèlement barrage castor  1 558,56 $ 
2024-12-06 AGRITEX R-V - Entretien annuel Gator 3 627,14 $ 

   6 363,64 $ 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

Il est proposé par le conseiller M. Pierre Therrien 
et appuyé par la conseillère Mme Martine Satre 
 

ET RÉSOLU, 
 
QUE la MRC des Sources ratifie les dépenses de la Route verte du 1er octobre 2024 au 31 
décembre 2024, au montant de 6 363,64 $. 

Adoptée à l’unanimité. 
 
 
RESSOURCES HUMAINES 
 
SUIVIS GÉNÉRAUX EN RESSOURCES HUMAINES 
 
Le directeur général parcours l’état de situation des ressources humaines au sein de 
l’organisation et des dossiers en cours. 
 
OBJECTIFS ANNUELS DES DIRECTIONS DE SERVICE ET OUTILS D’ÉVALUATION 
 
Le directeur général et greffier-trésorier fait la présentation des outils d’évaluation des 
gestionnaires. La grille doit être complétée par les membres du comité administratif pour les trois 
directions de service, dans le but d’avoir leur point de vue pour aider le directeur général et 
greffier-trésorier à évaluer les objectifs de la dernière année et convenir de nouveaux objectifs 
pour 2025. Un atelier de travail se fera en conséquence à la prochaine réunion du comité 
administratif. 
 
M. Benoît Lévesque a été mandaté pour venir rencontrer le comité administratif pour bâtir une 
évaluation pour le directeur général et greffier-trésorier, laquelle sera complétée par la suite par 
tous les membres du conseil. 
 
ASSURANCES – AJUSTEMENT COURTE DURÉE 
 
Le directeur général et greffier-trésorier informe que les employés ont voté pour abandonner 
l’option de la courte durée des assurances, ce qui résulte une économie pour l’administration de 
9 000 $ par année, de façon récurrente. 
 
En conséquence, le directeur général et greffier-trésorier informe que cette option d’assurance 
courte durée est prévue à son contrat et demande de pouvoir la conserver. Les membres du 
conseil d’administration demandent d’avoir les montants que cet ajout représente, soit avec les 
assurances de la MRC ou s’il prend une assurance privée. Le directeur général et greffier-trésorier 
reviendra avec les montants pour que les membres du comité administratif puissent prendre une 
décision. 
 
VARIA 
 
Aucun sujet. 
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2025-01-0727 
FIN DE LA RENCONTRE 
 
Le conseiller M. Jocelyn Dion propose la levée de la séance à 14 h 45. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Hugues Grimard  Frédéric Marcotte   
Préfet  Directeur général et greffier-trésorier  


